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ARTICLE 3

Compléter cet article par l’alinéa suivant : 

« Les organismes chargés de ces dispositifs publient chaque année des indicateurs relatifs à l’égalité 
des chances entre les femmes et les hommes et aux actions mises en œuvre pour réduire les 
inégalités. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

L’article 3 vise à faciliter l’accès à une formation professionnelle pour les parents à l’issue d’un 
congé parental. Or, à l’heure actuelle, le congé parental est encore inégalement réparti entre les 
sexes. Il importe donc que des données quantifiées en matière d’égalité soient accessibles 
publiquement pour mesurer les efforts accomplis et à accomplir en matière de formation 
professionnelles pour les femmes.


